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1) Cadre 1 « intitulé du projet » 
 

L'intitulé du projet n'est pas explicite, nous vous invitons à reprendre les éléments 

caractéristiques contenus en cadre 3 du formulaire (nombre de logements et places de 

stationnement + adresse de localisation déjà mentionnée) ; 

 

Ségny Village comprenant 200 logements et 335 place de stationnement, en sous-sol et en 

aérien, dont 59 ouvertes au public à Ségny (01) rue des Plantages. 

 

 

2) Cadre 4.3.1. 
 

Préciser les modalités d'évacuation des matériaux des bâtiments de stockage agricoles détruits ; 

 

Lors du démentellement des bâtiments existants, un tri sera fait sur site en fonction de la nature 

des matériaux. Ils seront évacués par camion vers des filières spécifiques en valorisant au 

maximum le recyclage des matériaux.  

 

 

3) Cadre 6.1 
 

Gestion des eaux souterraines : 

 

Il est précisé la réalisation d'un niveau de sous-sol situé "généralement" à 3 m de profondeur et 

l'évocation d'une étude géotechnique (annexe 08) indiquant la présence d'une nappe à 4,4 m de 

profondeur et que le "projet ne prévoit pas (...) de drainage ou de prélèvement" or l'étude 

géotechnique indique que le projet pourra ponctuellement être impacté par la nappe en phase 

provisoire et définitive (à valider une fois les cotes de niveaux bas fixées)" Merci d'éclaircir ce 

point et de nous indiquer 1/ quel est la profondeur de terrassement maximale envisagée 2/ si le 

projet nécessite des prélèvements ou drainages potentiels, quelle technique sera mis en œuvre. 

 

Le niveau de sous-sol enterré, est calé à la profondeur de 3,5 m. Il y a donc une marge d’au 

moins 90 cm avant de rencontrer le niveau de nappe le plus haut identifié dans les données 

bibliographiques et les premières investigations de terrain, ce qui exclut la nécessité d’un 

rabattement de nappe. Un suivi piézométrique de la nappe au droit du projet permettra de 

déterminer les fluctuations de la nappe au droit du projet. Si un prélèvement devait se faire au 

droit des sur-profondeurs, il serait temporaire et se ferait à l’aide d’un pompage localisé soit 

par puisard, soit par pointes filtrantes. Des études complémentaires seraient alors réalisées pour 

déterminer le volume devant être prélevé et un dossier loi sur l’eau déposé auprès de la 

préfecture pour autoriser ce rabattement ponctuel et temporaire.  
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Gestion des terres : 

 

Le chantier sera excédentaire en matériaux et il est prévu une évacuation. Quel volume de terres 

seront évacuées et quelle est la filière d'exportation envisagée ? Un apport de terres extérieures 

est par ailleurs envisagé issus "des ressources naturelles du sous-sol", quelle en est la provenance 

et le volume nécessaire approximatif ? (carrière ? ...) 

 

Le volume de terre évacué correspondra au volume de terre au droit des futurs sous-sols et des 

futurs bassins de gestion des eaux pluviales. Les terres n’étant pas polluées (voir annexe 11 du 

cerfa), elles seront évacuées vers un centre de stockage de déchets inertes (ISDI). Concernant le 

volume de terre évacué leur estimation est actuellement compliquée, cependant pour les sous-

sols en considérant une profondeur de 3,5 m, cela représenterait environ 21 000 m3.  

 

Les apports de matériaux extérieurs concerneront les matériaux de construction pour le gros 

œuvre. Il s’agit notamment de béton et de parpaings et/ou de briques, vitrages issus de 

matériaux naturels extractibles en carrière. Ces matériaux sont systématiquement utilisés dans 

tous projet de construction. L’estimation du volume nécessaire est compliquée à ce stade du 

projet.  

 

Gestion des terres : 

 

Quelle est la durée approximative de la phase travaux ? 

Le projet en phase exploitation va générer un trafic supplémentaire sans qu'il soit évalué. Merci 

de préciser le flux généré par le projet (nombre de véhicules par jour). 

 

La durée approximative du chantier sera de 24 mois. Il sera phasé et les bâtiments seront livrés 

progressivement par phases. Ainsi la zone en chantier se déplacera au cours du temps. Dans un 

premier temps, les voiries seront réalisées, puis les chantiers débuteront au nord-ouest du site 

puis se déplaceront progressivement en direction du sud-est.  

 

Le trafic supplémentaire correspondra au trafic généré par les 200 logements créés mais 

également par les véhicules transitant par la nouvelle voierie permettant de rallier la RD1005 

au nord-ouest du bourg de Ségny.  

 

En se basant sur la norme standard nationale CEREMA de 4 déplacements en véhicules 

particulier/logement/jour, on peut estimer que le trafic lié aux logements sera d’environ 800 

véhicules par jour (2 sens de circulation confondus).  

 

La circulation au droit des voiries avoisinante permettent d’absorber ce trafic. Elles sont 

données si après à partir des données de comptage routier du département de l’Ain : 

- RD1005 : Moyenne journalière annuelle (dans les 2 sens) : 14 717 véhicules dont 391 

poids lourds (dernier comptage : 2019)  

- RD78C : Moyenne journalière annuelle (dans les 2 sens) : 3 406 véhicules (dernier 

comptage : 2015) 

 

La RD1005 de par sa proximité avec le projet et sont rôle de voie de communication principal de 

la commune de Ségny et des communes alentour, sera l’axe le plus sollicité par le projet. Le 

projet de voie cyclable entre Gex et Ferney-Voltaire suivant globalement la RD 1005, favorisera 

l’usage des circulations douces. 



PRIAMS –Ségny (01) – Rue des plantages 

Demande de compléments pour la demande d’examen au cas-par-cas 

 

COMIREM SCOP – Dossier n°20275 – Janvier 2021 - Demande complémentaire  4 

 

Emissions : 

 

Le projet va générer des effluents. A quel ouvrage d'épuration sera-t-il raccordé ? Quel sera la 

charge d'effluents générée par le projet (en équivalents-habitants) ? La compatibilité du projet 

avec la capacité de traitement de l'ouvrage épuratoire est-elle établie ? Merci d'en fournir les 

éléments de démonstration. 

 

Les eaux usées du projet seront raccordées au réseau d’eau usées de la commune dont qui se 

raccorde à la station d’épuration du Bois de Bay en Suisse dont la capacité nominale est de 

130 000 EH (équivalents-habitants). En 2019, la charge maximale en entrée était de 30 429 EH. 

Le projet comprend 200 logements. Bien que le nombre d’EH exact de l’opération ne soit pas 

encore arrêté, on peut estimer une moyenne de 3 EH par logement soit 600 EH. Le projet ne 

saturera pas la station d’épuration du Bois-de-Bay.  

 

Milieux naturels-biodiversité : 

 

Le dossier ne comporte pas d'éléments sur les caractéristiques des milieux naturels rencontrés sur 

le site, un pré-diagnostic écologique (faune/flore) conduit par un expert compétent (écologue) sur 

l'ensemble de la surface d'aménagement (3,1 ha) dans le cadre d'une visite sur site permettrait de 

cerner davantage les enjeux écologiques du site de projet (friches arbustives à proximité des 

hangars, terrains agricoles, vocation d'abri faunistique pour les hangars ?...) et notamment la 

potentielle présence d'espèces protégées. 

 

Un pré-diagnostic écologique a été réalisé par un écologue du bureau d’étude SAGE 

Environnement pour répondre à la demande de compléments. Le rapport est présenté en annexe 

1. Les réponses ci-dessous sont extraites de ce pré-diagnostic. 

 

Pour répondre aux demandes de l’Autorité Environnementale un pré-diagnostic a été établi sur 

la base d’une visite du site réalisée le 14 janvier 2021. Cette période n’est pas favorable à la 

réalisation d’inventaire faunistiques et floristiques, mais elle permet toutefois d’évaluer les 

potentialités écologiques du site et de définir les niveaux d’enjeux locaux.   

 

Les habitats observés lors de ce pré-diagnostic sont les suivants : 
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La pré-cartographie des habitats réalisée par SAGE Environnement est présentée ci-dessous. 

 

 
 

Concernant la flore, au regard du contexte et de l’occupation du sol, peu de potentialités existent 

pour la présence d’espèces végétales patrimoniales et/ou protégées. Aucun arbre remarquable 

n’est présent sur le site.  

 



PRIAMS –Ségny (01) – Rue des plantages 

Demande de compléments pour la demande d’examen au cas-par-cas 

 

COMIREM SCOP – Dossier n°20275 – Janvier 2021 - Demande complémentaire  6 

 
 

En ce qui concerne la continuité écologique, la zone est enclavée au sein de zones artificialisées. 

La périphérie directe du site est composée de zones urbanisées à vocation résidentielle ou 

industrielle comportant de nombreux axes routiers en périphérie. En termes de trames 

verte/bleue il n’y a aucune connexion entre le site, les zones humides et le réservoir de 

biodiversité identifiés au sud-ouest de Ségny.  Le site d’étude en lui-même se trouve dans une 

zone agricole artificialisée. A l’échelle du site, il n’y a pas de corridor significatif qui a pu être 

identifié.  

 
 

La synthèse des potentialités liées à la flore et aux habitats sont présentés ci-dessous : 

 

 
 

Concernant la faune, d’après les investigations menées dans le cadre de ce pré-diagnostic, la 

zone d’étude (ne) comporte ou abrite : 

 

- Potentiellement une espèce de mammifère protégée commune (hérisson) ; 

- Pas de gites pour une colonie chiroptères -fréquentation ponctuelle par quelques 

individus isolés possible ; 

- Quelques espèces d’oiseaux protégés mais communs et non menacés en Rhône-Alpes ; 

- Très certainement un reptile protégé mais commun (Lézard des murailles) ; 

- Aucun habitat favorable à la reproduction des amphibiens ; 
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- Peu de potentialités pour les lépidoptères de jours (occupation du sol à priori simplifiée 

et ou anthropisée) ; 

- Aucun habitat favorable au développement des odonates à l’état larvaire (pas d’habitat 

aquatique) ; 

- Aucun site favorable aux coléoptères sapro-xylophages. 

 

 
 

D’un point de vue bibliographique, le site et sa périphérie proche ne concentre pas d’enjeux 

significatifs.  

 

En outre, l’estimation des potentialités écologiques réalisée sur la base de cette unique visite de 

janvier 2021 montre qu’en dépit de la fréquentation probable du site par des espèces 

réglementairement protégées (Lézard des murailles, Hérisson, cortège d’oiseaux anthropophiles 

communs) les niveaux d’enjeux demeurent néanmoins faibles à très faibles en première 

approche pour les différents groupes.  

 

Concernant le projet, sur les 30 110 m², celui-ci prévoit une surface de 8 000 m² de pleine terre, 

ainsi que 2 360 m² de stationnement perméable en surface (permettant l’infiltration des eaux de 

pluie). Les 8 000 m² de pleine terre seront traités en espaces verts. Une attention particulière 

sera portée aux essences plantées dans ces espaces verts (en favorisant les plantes locales), 

notamment au droit de l'OAP. Les espèces locales faciliteront une colonisation de ces espaces 

par la faune et le développement potentiel d’habitats adaptés à l’environnement géographique 

du projet. Ces espaces verts permettront la réalisation d'une coulée verte au travers de 

l'opération. Par ailleurs des nichoirs, hôtels à insectes et hibernaculums seront également créés 

pour la faune facilitant ainsi leur colonisation lors de la phase exploitation, notamment par les 

espèces tel que le lézard des murailles, le hérisson ou les oiseaux anthropophiles.  

 

Afin de limiter les impacts du projet sur la faune, en phase chantier, les travaux de 

défrichements seront réalisés lors des périodes les moins impactantes pour les espèces, c'est-à-

dire hors période de nidification des oiseaux. Ces derniers seront donc réalisés entre septembre 

et début mars.   
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PREAMBULE 
 

Ce document présente le pré-diagnostic écologique réalisé par le bureau 
d’étude SAGE Environnement en vue d’apporter des éléments 
complémentaires à la demande d’examen au « cas par cas » associé au projet 
de construction (sous permis de construire) du secteur cœur de village à 
Ségny, sur un terrain d’assiette de 30 110 m² et dont la surface de plancher 
prévisionnelle est de l’ordre de 13 820 m². 

Il se base sur un recueil de données bibliographiques standards réalisés sur 
et autour du site ainsi que sur une visite de terrain réalisée le 14 janvier 2021 
afin d’évaluer tant que faire se peut les potentialités écologiques du site. 
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I. Secteur d’étude 

I.1 LOCALISATION DU PROJET 
Le projet se trouve dans le Pays de Gex dans le département de l’Ain (01), en région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Il se trouve sur la commune de Ségny, dans une dent creuse au cœur du village. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Localisation du projet 
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I.2 ZONE D’ETUDE 
La zone d’étude, c’est-à-dire le secteur où les investigations ont menées, a une surface d’environ 3 ha. Elle 
correspond aux parcelles AK 66, 164, 165, 174, 269, 271, 302, 303, 304, 305, 306, 307p, 308p, 309p, 310p, 
311, 312, 313, 314, 315 et 316p. 
 

 
Figure 2 : Zone d’étude pour le pré-diagnostic écologique 
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II. Textes servant à l’évaluation des 
espèces 

II.1 TEX TES REGLEMENTAIRES SUR LA PROTECTION DES ESPECES  

II.1 .1 Textes de portée nationale ou régionale 
Une espèce protégée est une espèce pour laquelle s’applique une réglementation particulière. L’étude des 
impacts d’un projet doit définir la compatibilité entre cette réglementation et le projet. 

La protection des espèces s’appuie sur des listes d'espèces protégées sur un territoire donné. Il est important 
de distinguer les philosophies de protection qui sont différentes en fonction des différents groupes de flore 
et de faune. 

II.1.1.1  La Flore 
Pour la flore, la liste d'espèces protégées se base : 

• D’une part sur l’Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur 
l'ensemble du territoire national (version consolidée au 24 février 2007), en particulier les Articles 1 
et 2 et les annexes 1 et 2, 

• D’autre part sur l’Arrêté du 4 décembre 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées en 
Région Rhône-Alpes complétant la liste nationale, en particulier l’Article 1 pour les espèces protégées 
en Rhône-Alpes et l’Article 2 pour les espèces protégées dans l’Ain. 

II.1.1.2  La Faune 
A chaque groupe faunistique correspond un arrêté relatif à la protection des espèces (et de leurs habitats le 
cas échéant) sur l’ensemble du territoire national. 

• Pour l’avifaune, il s’agit de l’Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection, en particulier de l’Article 3 ; 

• Pour les mammifères, il s’agit de l’Arrêté du 15 septembre 2012 modifiant l'arrêté du 23 avril 2007 
fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection, en particulier de l’Article 2 ; 

• Pour les insectes, il s’agit de l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection, en particulier des Articles 2 et 3 ; 

• Pour les amphibiens et reptiles, il s’agit de l’Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des 
amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection, 
en particulier des Articles 2 et 3 ; 

• Pour les mollusques, il s’agit de l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection, en particulier de l’Article 2 ; 

• Pour les poissons, il s’agit de l’Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des poissons protégés sur 
l'ensemble du territoire national. 

II.1 .2  Autres textes 
Il s’agit des espèces et des habitats dits « d’intérêt communautaire » avec : 

• La Directive 97/62/CE conseil du 27 octobre 1997, portant adaptation au progrès technique et 
scientifique de la directive 92/43/CEE concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 
la faune et de la flore sauvages ; avec notamment ses annexes I (habitats) et II (espèces) ; 

• La Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) et en particulier son Annexe I. 
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II.2 STATUTS DE RARETE DES ESPECES : LES LISTES ROUGES 
Les listes d’espèces protégées ne sont pas nécessairement indicatrices de la valeur patrimoniale des espèces. 
Si pour la flore les protections légales sont assez bien corrélées à la rareté des espèces, aucune considération 
de rareté n’intervient dans la définition des listes d’oiseaux protégés. 

Cette situation amène logiquement à utiliser d'autres outils de bioévaluation, établies par des spécialistes, 
pour évaluer la rareté des espèces présentes : les listes rouges. Ce sont des synthèses de littérature 
naturaliste à échelle géographique variée. Elles rendent compte de l'état des populations d'espèces dans le 
secteur géographique auquel elles se réfèrent : l'Europe, le territoire national, une région, un département. 

Ces listes de référence n'ont en général pas de valeur juridique (seules les listes d’espèces protégées et les 
directives Habitats et Oiseaux apportent une protection juridique sous certaines conditions), mais sont des 
outils indispensables à l’évaluation patrimoniale des espèces. Elles permettent en outre de nuancer certaines 
présences d’espèces protégées qui sont en fait tout à fait communes. 

Ces listes attribuent à chaque espèce évaluée l’une des catégories suivantes (en jaune, les statuts d’espèces 
menacées) : 
 

EX = éteint VU = vulnérable 

EW = éteint à l'état sauvage NT = quasi menacé 

CR = gravement menacé d'extinction LC = préoccupation mineure 

EN = menacé d'extinction DD = insuffisamment documenté 

NE = non évalué NA = non applicable 
 

Les listes utilisées dans le présent document sont présentées ci-dessous. 

 

II.2.1  La Flore 

 Au niveau national 

• UICN France, FCBN, AFB & MNHN (2018). La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre 
Flore vasculaire de France métropolitaine. Paris, France.  

 Au niveau régional 

• Conservatoires botaniques nationaux alpin et du Massif central (2015). Liste rouge de la flore 
vasculaire de Rhône-Alpes. 

 

II.2.2 La Faune 

 Au niveau national 

• UICN France, MNHN & SHF (2015). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Reptiles 
et Amphibiens de France métropolitaine. Paris, France 

• UICN France, MNHN, SFI & AFB (2019). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre 
Poissons d'eau douce de France métropolitaine. Paris, France. 

• UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2016). La Liste rouge des espèces menacées en France - 
Chapitre Oiseaux de France métropolitaine. Paris, France. 

• UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS (2017). La Liste rouge des espèces menacées en France-
Chapitre Mammifères de France métropolitaine. Paris, France 
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• UICN France, MNHN, Opie & SEF (2012). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre 
Papillons de jour de France métropolitaine. Dossier électronique 

• UICN France, MNHN, OPIE & SFO (2016). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre 
Libellules de France métropolitaine. Paris, France. 

 Au niveau régional 

• CORA Faune sauvage (2008). Liste rouge des Vertébrés Terrestres de la région Rhône-Alpes – Version 
3. 24 p. 

• Groupe Sympetrum (2014). Liste Rouge des Odonates de la région Rhône-Alpes. Histoires naturelles 
n°25. Collection Concepts & Méthodes - Groupe Sympetrum. 35 p. 

• LPO Rhône-Alpes (2015). Liste rouge des Amphibiens menacés en Rhône-Alpes. 2 p. 

• LPO Rhône-Alpes (2015). Liste rouge des Reptiles menacés en Rhône-Alpes. 2 p. 

• LPO Rhône-Alpes (2015). Liste rouge des Chauves-souris menacées en Rhône-Alpes. 2 p. 

• Baillet Y. & Guicherd G., 2018. Dossier de présentation de la liste rouge Rhopalocères & Zygènes de 
Rhône-Alpes. Flavia APE, Trept, 19 p. 
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III. Synthèse bibliographique 
Différents critères permettent d’apprécier la valeur patrimoniale d’un territoire. 

• La richesse absolue de la faune et de la flore (nombre d’espèces par unité écologique ou par unité 
territoriale) complétée éventuellement par différents indices écologiques (Braun-Blanquet, 
Shannon, etc.) ; 

• La présence d’habitats ou d’espèces rares ou menacées (liste rouge, directives européennes) ou 
protégés au niveau national ou régional (décrets et arrêtés ministériels ou préfectoraux) ; 

• L’aspect fonctionnel d’habitats naturels qui conditionne la dynamique des milieux, et par 
conséquent le maintien et le développement éventuel de la diversité biologique. 

Un recueil de données a été effectué et a permis de disposer d’informations de cadrage et de localiser les 
enjeux environnementaux connus. 
 

III.1 PATRIMOINE ECOLOGIQUE 
Outre les potentialités originelles d’un territoire, liées pour une grande part aux facteurs abiotiques, cette 
valeur patrimoniale est fortement corrélée au degré d’anthropisation, et plus particulièrement au degré 
d’urbanisation du territoire d’étude. 

D’un point de vue écologique, la consultation des services de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes a permis de 
disposer des informations suivantes relatives au secteur d’étude. 

III.1 .1 Au niveau de la zone d’étude 
Au niveau de la zone d’étude, aucune ZNIEFF, zone Natura 2000, zone humide ou autre zonage n’a été 
référencé. 

III.1 .2 Aux alentours de la zone d’étude 
Aux alentours de la zone d’étude, on trouve les sensibilités écologiques représentées par les zonages 
suivants : 
 La ZPS FR8201644 « Marais de la haute Versoix et de Brou » et la ZPS FR8212025 et ZSC FR8201643 : 

« Crêts du Haut-Jura » ; 
 Les ZNIEFF de type 1 820030752 « Marais de Brétigny » 
 La ZNIEFF de type 2 820030611 « Marais de la Versoix » 
 Les zones humides 01IZH0241 « Bois marécageux de Ségny », 01IZH1657 « Rivière du Grand Journans 

2 », 01IZH1750 « Ruisseau de la Varfeuille », 01IZH1658 « Rivière du Grand Journans 3 », 01IZH1756 
« Ruisseau le Lion 1 » et 01IZH0242 « Bois marécageux des Combes », 01IZH0030 « Bassin des 
Tuilières ». 
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III.1 .3 Cadrage réglementaire : les sites Natura 2000 

Les sites Natura 2000 les plus proches se trouvent à environ 3,6 et 6 km du site étudié.  

Il s’agit de la ZSC FR8201643 et ZPS FR8201643 « Crêts du Haut-Jura » et de la ZPS FR8201644 « Marais de la 
haute Versoix et de Brou ». 

III.1.3.1 ZPS FR8201644 « Marais de la haute Versoix et de Brou » 
Le domaine des Bidonnes (partie des marais de la Haute Versoix) fait partie des derniers grands bas-marais 
du pied du Jura. Quatre formations végétales prédominent : 

Une ceinture boisée formée d'une forêt humide de type aulnaie, une prairie à choin, une prairie à molinie 
(Molina arundinacea et M. caerulea), des zones compactes de marisque (Cladium mariscus). 

Le marais de Brou est en pied de pente, un peu plus acide que les bas-marais des Bidonnes. La formation 
végétale qui prédomine est différente. 

L’évolution naturelle du marais étant l'embuissonnement et le boisement, une intervention est nécessaire 
afin d'éviter que le phénomène n'atteigne un stade irréversible. 

III.1.3.2 ZPS FR8212025 et ZSC FR8201643 : « Crêts du Haut-Jura » 
Ce vaste ensemble karstique concerne la partie la plus accidentée du massif jurassien, qui culmine à plus de 
1700 m d'altitude. Jusqu'à 650 m d'altitude, on rencontre surtout des forêts feuillues, et sur les versants les 
plus au sud des formations végétales thermophiles. Un étage submontagnard dominé par le Hêtre conduit 
aux futaies mixtes de l'étage montagnard, puis aux forêts dominées par l'Epicéa. La partie sommitale des 
crêts de la Haute-Chaîne constitue l'ultime prolongement du milieu alpin. Elle abrite une remarquable forêt 
de pins à crochets et de vastes alpages.  

Cet ensemble est l'un des principaux bastions jurassiens du grand Tétras (Tetrao urogallus), de la Gélinotte 
des bois (Tetrastes bonasia), de la Chevêchette d'Europe (Glaucidium passerinum) et de la Chouette de 
Tengmalm (Aegolius funereus). C'est aussi le seul site régulier de nidification de l'Aigle royal (Aquila 
chrysaetos) dans le Jura. Le Lynx (Lynx lynx) trouve dans ces vastes forêts un biotope particulièrement 
favorable. 

La population de Milan royal (Milvus milvus) semble en progression récente dans le pays de Gex, grâce à 
l'expansion de la population helvétique voisine. Le Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus) chasse 
régulièrement sur le site, de même que le Grand-duc d'Europe (Bubo bubo), mais sans preuve certaine de 
nidification.  

Le Pluvier guignard (Charadrius morinellus) est noté de passage, ainsi que le Busard Saint-Martin (Circus 
cyaneus) dont on suspecte la nidification sur le site. 

Le gradient altitudinal important permet de compter parmi les espèces présentes la Pie-grièche écorcheur 
(Lanius collurio) sur les pelouses sèches des Bas-Monts et le Pic tridactyle dans les forêts sommitales les plus 
froides (2 couples connus).  

Les chiroptères sont aussi bien présents, bien que leur répartition et leur importance soient encore à préciser. 

La présence de la Buxbaumie verte (Buxbaumia viridis) a été confirmée (1 donnée).  

Les zones humides sont très circonscrites dans ce paysage karstique et revêtent une grande importance pour 
la faune, et notamment le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata). Il convient de signaler en particulier 
la zone humide de Fénières, bas-marais de plaine de faible superficie mais d'un grand intérêt naturaliste, 
avec notamment la présence d'Agrion de Mercure, d'Ecrevisse à pieds blancs et de Liparis de Loesel. 
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Figure 3 : Cadrage réglementaire aux alentours de la zone d’étude 
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III.1 .4 Cadrage d’inventaires 
La ZNIEFF de type 1 la plus proche se trouve à moins de 1 km au Sud-ouest du site étudié. Il s’agit de la  
ZNIEFF 820030752 « Marais de Brétigny ». 

La ZNIEFF de type 2 la plus proche se trouve à environ 3 km à l’Est du site étudié. Il s’agit de la  
ZNIEFF 820030611 « Marais de la Versoix ». 

III.1.4.1 ZNIEFF de type 1 n°820030752 « Marais de Brétigny » 
Le marais de Brétigny se compose aujourd'hui d'un ensemble de bois frais à humides, d’anciens marécages 
embroussaillés, de prairies humides, de ruisseaux et de divers écoulements. Le secteur est en grande partie 
boisé. Le Frêne domine les bois frais et se mêle à l'Aulne glutineux dans les endroits les plus humides.  

Pour la flore la plus remarquable, le Fenouil des chevaux (Seseli hippomarathrum) est très abondant dans les 
prairies humides, tandis que Lunaire vivace (Lunaria rediviva) colonise les bords du Journan, ruisseau sinueux 
et puissant. Le Laser de Prusse (Laserpitium pruntenicum), espèce protégée en région Rhône-Alpes est 
présent sur le secteur.  

En ce qui concerne l'avifaune, le martin-pêcheur (Alcedo atthis) est l'espèce la plus remarquable relevée ici. 
Sa présence est directement inféodée au Journan. Il y pêche et niche dans les berges où il creuse son nid. On 
remarque aussi la présence du Gros-bec casse-noyaux (Coccothraustes coccothraustes) ou de la Grive litorne 
(Turdus pilaris).  

Même si certaines stations botaniques semblent avoir disparues, le marais de Brétigny conserve un intérêt 
faunistique et floristique. Sa préservation prend encore plus d'importance dans le contexte d'urbanisation 
croissante du pays de Gex. 

III.1.4.2 ZNIEFF de type 2 n°820030611 « Marais de la Versoix » 
L’ensemble naturel formé par le cours de la Versoix (tributaire du Lac Léman) et ses abords conserve 
beaucoup d’intérêt au cœur d’une région frontalière dynamique soumise à une très forte poussée urbaine. 

Outre la rivière elle-même, fréquentée par le Castor d’Europe (Castor fiber) et qui conserve un peuplement 
piscicole intéressant, on y remarque l’extension d’une ripisylve et de plusieurs zones humides remarquables. 

L’intérêt fonctionnel de cette zone est tout d’abord d’ordre hydraulique (expansion naturelle des crues, 
ralentissement du ruissellement, soutien naturel d’étiage, auto-épuration des eaux…). 

Il se traduit également, en ce qui concerne la conservation des populations animales ou végétales, par le 
maintien de part et d’autre de la frontière d’un « corridor écologique » remarquable entre le Léman et le 
piémont jurassien. Il constitue ainsi une zone de passages et d’échanges (Cerf élaphe…). C’est également une 
zone d’alimentation et de reproduction pour de nombreuses espèces animales (Castor d’Europe, papillons 
Azurés…). 

L’ensemble présente enfin un intérêt pédagogique notable, en permettant l’observation de milieux naturels 
suggestifs et d’espèces remarquables à proximité immédiate de l’agglomération genevoise. 
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Figure 4 : Zonages d’inventaire aux alentours de la zone d’étude 
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III.1 .5 Zones humides 
Les zones humides sont définies et inventoriées par le Conservatoire Rhône-Alpes des Espaces Naturels, 
antenne Ain. Chaque zone humide inventoriée a un numéro d’identification (code hydrographique) et une 
fiche descriptive de ses fonctions.  

Les zones humides localisées aux abords de la zone d’étude sont listées ci-dessous. Leur description 
correspond aux données disponibles dans leur fiche descriptive produite par le CEN-Ain. 

La zone humide référencée la plus proches se trouve à environ 350 mètres au Sud-ouest du site étudié ; il 
s’agit de la zone humide 01IZH0241 « Bois marécageux de Ségny ». 

III.1.5.1 01IZH0241 « Bois marécageux de Ségny » 
La zone humide du bois marécageux de Ségny est localisée à moins de 250 mètres de la zone d’étude. Elle 
s’étend sur 55,08 hectares. On y trouve de la végétation submergée des rivières, de la prairie à Molinie et 
communautés associées, des bois marécageux d’Aulnes et de la phragmitaies. Le bois marécageux présente 
des sentiers utilisés par les cyclistes, promeneurs, etc. La délimitation Est est à préciser avec des relevés 
pédologiques. Des espèces invasives sont présentes sur la zone humide (solidage, renouée) et dans l'espace 
de fonctionnalité (robinier faux-acacia). Leur présence est à surveiller. Le bois marécageux présente un très 
fort enjeu patrimonial (source : Mosaïque Environnement).  

III.1.5.2 01IZH1657 « Rivière du Grand Journans 2 » 
Cette zone humide a une surface de 13,78 ha et une longueur de 3,51 km. Les habitats que l’on y trouve sont 
des bois de Frênes et d’Aulnes des rivières à débit rapide. Sur ce tronçon, le cours d’eau passe en plaine où 
une forte urbanisation impacte celui-ci (modification des berges, etc.). Quelques saules et peupliers 
remarquables sont présents au niveau de la ripisylve. Cette zone humide est colonisée par le robinier faux-
acacia, la renouée du Japon et le buddléia de David. 

III.1.5.3 01IZH1750 « Ruisseau de la Varfeuille » 
Cette zone humide a une surface de 12,61 ha et une longueur de 2,93 km. On y trouve des formations de 
cours des rivières, de prairies humides eutrophes, d’aulnaie-frênaie et de petites roselières des eaux vives. 
Le ruisseau de la Varfeuille est un cours d’eau de plaine dont la ripisylve est dégradée en zone urbaine. 

III.1.5.4 01IZH1658 « Rivière du Grand Journans 3 » 
Cette zone humide a une surface de 8,51 ha et une longueur de 1,75 km. Les habitats que l’on y trouve sont 
des bois de Frênes et d’Aulnes des rivières à eaux lentes. Le cours d’eau traverse une zone forestière de 
plaine et une zone plus urbanisée en aval. La zone humide est colonisée par la renouée du Japon. 

III.1.5.5 01IZH1756 « Ruisseau le Lion 1 » 
C’est une zone humide qui s’étend sur une surface de 27,33 ha. On y trouve de la végétation submergée des 
rivières, de la formation riveraine de Saules, de l’aulnaie-frênaie, de la roselière et de la plantation de 
Peupliers. Ce cours d’eau a été modifié au niveau des berges et subit de la pollution par des déchets, et subit 
des pressions par l’urbanisation et l’agriculture. 

III.1.5.6 01IZH0242 « Bois marécageux des Combes » 
Cette zone humide d’une surface de 8,3 ha est composée d’une rivière, d’aulnaie-frênaie, de bois marécageux 
à Aulnes, Saule et Piment royal, ainsi que de magnocariçaie. Elle est menacée par l’assèchement et de la 
colonisation par les solidages. 
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Figure 5 : Zones humides référencées aux alentours de la zone d’étude 



 SAGE environnement  janvier 2021 
 

 
 

 

 
 

19 / 42 

Pré-diagnostic écologique - PC soumis à demande d’examen au cas par cas à Ségny 

SCCV SEGNY VILLAGE 
    : LB/21-004 

   

 
 

III.1.5.7 01IZH0030 « Bassin Les Tuilières » 
Ce petit bassin artificiel de 3 500 m² est envahi par des myryophiles sp. et ses berges sont colonisées par des 
ronces. 

 

 

III.2 CONTINUITES ECOLOGIQUES 

III.2.1 Définition 
Le SRADDET de la région Auvergne – Rhône-Alpes a été approuvé par le Préfet de région via l'arrêté 20-083 
du 10 avril 2020. Il est le résultat de la fusion du schéma régional d’aménagement et de développement 
durable du territoire (SRADDT) avec le schéma régional des infrastructures et des transports (SRIT), le schéma 
régional de l’intermodalité (SRI), le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE), et le schéma 
régional de cohérence écologique (SRCE). Il intègre le nouveau plan régional de prévention et de gestion des 
déchets (PRPGD). Il doit permettre d’assurer la cohérence de ces politiques publiques entre elles. 

Le SRADDET devient le document prescriptif de planification opposable aux documents d’urbanisme selon 
une exigence de « prise en compte » pour ses objectifs et de « compatibilité » pour son fascicule de règles. 

Les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) déclinaient régionalement la politique nationale 
trame verte et bleue en identifiant des continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques) à préserver ou à remettre en bon état, qu’elles soient terrestres (trame verte) ou aquatiques et 
humides (trame bleue), pour : 

• Favoriser le déplacement des espèces et réduire la fragmentation des habitats ; 

• Préparer l’adaptation au changement climatique et préserver les services rendus par la biodiversité. 

La Trame verte et bleue doit permettre de protéger en priorité les espèces sensibles à la fragmentation dont 
la préservation est considérée comme un enjeu national et, par conséquent, pour lesquelles la préservation 
ou la remise en bon état de continuités écologiques est une solution adaptée. Ce faisant, la Trame verte et 
bleue doit contribuer au maintien et à l’amélioration de l’état de conservation de ces espèces. 
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III.2.2 Le cas de notre secteur d’étude 

 
Figure 6 : Zones prioritaires à enjeux pour les contrats verts et bleus en Auvergne Rhône-Alpes 

La commune de Ségny fait partie des zones prioritaires à enjeux pour les contrats verts et bleus en Auvergne 
Rhône-Alpes (Figure 6, encerclé en rouge au Nord-est). 
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Figure 7 : Extrait de l’atlas cartographique de la trame verte et bleue de la région Auvergne-Rhône-Alpes  

(cf. planche complète en Annexe 1) 

 

La Figure 7 ci-dessus illustre la trame verte et bleue référencée aux alentours de la commune de Ségny.  

Les environs du site d’étude sont principalement composés de zones agricoles (grands espaces agricoles en 
jaune clair), d’un réservoir de biodiversité correspond au bois marécageux de Ségny ainsi que des zones 
urbaines d’Ornex, Chevry, Versonnex, Cessy, … (zones artificialisées, en gris). 

Le site d’étude en lui-même se trouve dans une zone artificialisée. 

On notera qu’au Sud de la zone artificialisée qui englobe Ségny et le Grand-Pré / Maconnex (Ornex) se 
trouvent les zones humides (présentées dans le paragraphe précédent), le réservoir de biodiversité que 
constitue le bois marécageux de Ségny qui est relié par le corridor surfacique (flèche verte sur la carte ci-
dessus) au réservoir biologique des Monts du Jura. 

Plus localement, le secteur d’étude est totalement enclavé dans la zone artificialisée et n’est pas connecté 
aux zones humides et au réservoir de biodiversité identifiés au Sud-ouest de Ségny. 
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III.3 DONNEES FLORE 
Un recueil de données auprès du Pôle d’Informations Flore-Habitats (www.pifh.fr) nous a permis de disposer 
des données d’espèces végétales présentes sur la commune de Ségny à partir de l’année 2000.  

Quatre espèces ont été recensées et aucune d’entre elles n’est protégée dans le département de l’Ain.  

 
Tableau 1 : Liste des espèces végétales remarquables recensées Ségny par le PIFH 

 
 

III.4  DONNEES FAUNE 
Un recueil des données produites par la LPO de l’Ain (données en libre accès sur les sites de www.faune-
ain.org) a permis de disposer des données de présence de différentes espèces animales sur la commune de 
Ségny à partir de l’an 2000.  

Rappelons qu’en France, tous les chiroptères, ainsi que la majorité des oiseaux, des amphibiens et des 
reptiles sont protégés. 

III.4 .1 Mammifères terrestres 
Un total de quatre espèces de mammifères a été enregistré dans la commune de Ségny par la LPO-Ain.  

Aucune d’elles ne dispose d’un statut de protection particulier (Tableau 2).  
 

Tableau 2 : Espèces de mammifères terrestres enregistrées dans la commune de Ségny 
Nomenclature Protections Listes rouges 

Nom Latin Nom Français Nationale Directive Habitats France 
Rhône-
Alpes 

Arvicola amphibius 
Campagnol 

fouisseur/terrestre 
  LC LC 

Capreolus capreolus Chevreuil européen   LC LC 

Lepus europaeus Lièvre d’Europe   LC LC 

Vulpes vulpes Renard roux   LC LC 

 

III.4 .2 Mammifères volants 
Aucune espèce de mammifère volant n’a été référencée dans la commune de Ségny par la LPO-Ain. 
 
 

Nomenclature Protections Listes rouges 

Nom Latin Nom Français Nationale et régionale 
Directive 
Habitats 

France 
Rhône-
Alpes 

Corydalis cava 
Corydale bulbeuse, 
Fumeterre creuse 

  LC LC 

Himantoglossum 
hircinum 

Orchis bouc 
Protégée en Rhône-Alpes : Article 4 

(protection dans le département 
de la Loire) 

 LC LC 

Sanguisorba officinalis 
Grande pimprenette, 

Sanguisorbe 
  LC LC 

Spiranthes spiralis 
Spiranthe d’automne, 

Spiranthe spiralée 
  LC LC 
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III.4 .3 Avifaune 
Un total de 82 espèces d’oiseaux a été enregistré dans la commune de Ségny par la LPO-Ain.  

Ces espèces sont listées ci-dessous (Tableau 3). La plupart de ces espèces sont protégées au titre de l’Arrêté 
du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection (Article 3) et certaines se trouvent en annexe de la Directive Oiseaux. 

 
 

Tableau 3 : Espèces d’oiseaux remarquables enregistrées dans la commune de Ségny 

Nomenclature Protections Liste rouge 
Française 
(nicheurs) 

Liste rouge 
Rhône-Alpes 

(nicheurs) Nom Latin Nom Français Nationale Directive Oiseaux 

Prunella modularis Accenteur mouchet  Article 3  LC LC 

Alauda arvensis Alouette des champs  Article 1 et 3 Annexe II/2 NT VU 

Lullula arborea Alouette lulu Article 3 Annexe I LC EN 

Motacilla cinerea 
Bergeronnette des 

ruisseaux  
Article 3  LC LC 

Motacilla alba Bergeronnette grise  Article 3  LC LC 

Motacilla flava 
Bergeronnette 

printanière  
Article 3  LC NT 

Emberiza citrinella Bruant jaune  Article 3  VU VU 

Buteo buteo Buse variable  Article 3  LC NT 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant  Article 3  VU LC 

Athene noctua Chevêche d'Athéna  Article 3  LC VU 

Corvus monedula Choucas des tours  Article 3 Annexe II/2 LC NT 

Ciconia ciconia Cigogne blanche  Article 3 Annexe I LC VU 

Corvus frugilegus Corbeau freux   Annexe II/2 LC LC 

Corvus corone Corneille noire   Annexe II/2 LC LC 

Cuculus canorus Coucou gris  Article 3  LC LC 

Numenius arquata Courlis cendré   Annexe II/2 VU VU 

Accipiter nisus Épervier d'Europe  Articles 3 et 6  LC LC 

Sturnus vulgaris Étourneau sansonnet   Annexe II/2 LC LC 

Phasianus colchicus Faisan de Colchide  
Annexe III/1 
Annexe II/1 

LC NA 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle  Article 3  NT LC 

Falco peregrinus Faucon pèlerin  Article 3 Annexe I LC VU 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire  Article 3  LC LC 

Fulica atra Foulque macroule  
Annexe II/1 
Annexe III/2 

LC LC 

Garrulus glandarius Geai des chênes Article 3 Annexe II/2 LC LC 

Muscicapa striata Gobemouche gris  Article 3  NT NT 

Ficedula hypoleuca Gobemouche noir  Article 3  VU VU 

Larus michahellis Goéland leucophée  Article 3  LC LC 

Corvus corax Grand Corbeau  Article 3  LC LC 

Ardea alba Grande Aigrette Article 3 Annexe I NT 

NA - 
Marginal en 
période de 

reproduction 

Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux  Article 3  LC LC 

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins  Article 3  LC LC 

Turdus viscivorus Grive draine  Annexe II/2 LC LC 

Turdus pilaris Grive litorne  Annexe II/2 LC LC 

Turdus iliacus Grive mauvis  Annexe II/2   

Turdus philomelos Grive musicienne  Annexe II/2 LC LC 
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Nomenclature Protections Liste rouge 
Française 
(nicheurs) 

Liste rouge 
Rhône-Alpes 

(nicheurs) Nom Latin Nom Français Nationale Directive Oiseaux 

Coccothraustes 
coccothraustes 

Grosbec casse-noyaux Article 3  LC LC 

Ardea cinerea Héron cendré Article 3  LC LC 

Bubulcus ibis Héron garde-boeufs Article 3  LC LC 

Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre Article 3  NT VU 

Hirundo rustica Hirondelle rustique Article 3  NT EN 

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse Article 3  VU LC 

Oriolus oriolus Loriot d'Europe Article 3  LC LC 

Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe Article 3 Annexe I VU VU 

Turdus merula Merle noir  Annexe II/2 LC LC 

Aegithalos caudatus Orite à longue queue Article 3  LC LC 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue Article 3  LC LC 

Parus major Mésange charbonnière Article 3  LC LC 

Periparus ater Mésange noire Article 3  LC LC 

Poecile palustris Mésange nonnette Article 3  LC LC 

Milvus migrans Milan noir Article 3 Annexe I LC LC 

Milvus milvus Milan royal Article 3 Annexe I VU CR 

Passer domesticus Moineau domestique Article 3  LC NT 

Passer montanus Moineau friquet Article 3  EN VU 

Dendrocopos major Pic épeiche Article 3  LC LC 

Dendrocopos minor Pic épeichette Article 3  VU LC 

Dendrocopos medius Pic mar Article 3 Annexe I LC CR 

Picus viridis Pic vert Article 3  LC LC 

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur Article 3 Annexe I NT LC 

Columba oenas Pigeon colombin  Annexe II/2 LC VU 

Columba palumbus Pigeon ramier 
 Annexe III/1 

Annexe II/1 
LC LC 

Fringilla coelebs Pinson des arbres Article 3  LC LC 

Anthus trivialis Pipit des arbres Article 3  LC LC 

Anthus pratensis Pipit farlouse Article 3  VU LC 

Anthus spinoletta Pipit spioncelle Article 3  LC LC 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce Article 3  LC LC 

Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau Article 3  LC LC 

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle Article 3  LC LC 

Erithacus rubecula Rougegorge familier Article 3  LC LC 

Phoenicurus 
phoenicurus 

Rougequeue à front blanc Article 3  LC LC 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir  Article 3  LC LC 

Acrocephalus scirpaceus Rousserolle effarvatte  Article 3  LC NT 

Serinus serinus Serin cini  Article 3  VU LC 

Sitta europaea Sittelle torchepot  Article 3  LC LC 

Saxicola rubetra Tarier des prés  Article 3  VU VU 

Saxicola rubicola Tarier pâtre  Article 3  NT LC 

Carduelis spinus Tarin des aulnes  Article 3  LC DD 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois  Annexe II/2 VU NT 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque  Annexe II/2 LC LC 

Oenanthe oenanthe Traquet motteux  Article 3  NT LC 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon  Article 3  LC LC 

Vanellus vanellus Vanneau huppé  Annexe II/2 NT EN 

Carduelis chloris Verdier d'Europe Article 3  VU LC 
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III.4 .4 Amphibiens 
Aucune espèce d’amphibien n’a été recensée sur la commune de Ségny par la LPO-Ain. 
 

III.4 .5 Reptiles 
Seule une espèce de reptiles a été enregistrée dans la commune de Ségny par la LPO-Ain (Tableau 4) : la 
couleuvre helvétique. Elle est protégée par l’article 2 de l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des 
amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire. 
 

Tableau 4 : Espèces de reptiles enregistrées dans la commune de Ségny 
Nomenclature Protections Listes Rouge 

Nom Latin Nom Français 
Réglementation 

Nationale 
Directive 
Habitats 

France 
Rhône-
Alpes 

Natrix helvetica Couleuvre helvétique Article 2 Annexe IV LC LC 

 

III.4 .6 Insectes 
Un total d’un papillon, un orthoptère et deux odonates a été enregistré dans la commune de Ségny par la 
LPO-Ain (Tableau 5). Aucune de ces espèces d’insectes n’est protégée. 
 

Tableau 5 : Espèces d’insectes remarquables enregistrées dans la commune de Ségny 
Nomenclature Protections Listes Rouge 

Nom Latin Nom Français Nationale Directive Habitats France 
Rhône-
Alpes 

Calopteryx virgo Caloptéryx vierge    LC LC 

Cordulegaster boltonii Cordulégastre annelé    LC  

Limenitis camilla Petit sylvain   LC LC 

Gryllus campestris Grillon champêtre    LC 
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IV. Méthodologie d’investigation 
 

Dans le cadre du présent dossier une seule visite de terrain a été réalisée le 14 /01/2021 par mauvais temps 
(pluie). Cette unique visite effectuée « hors saison » propice avait pour but principal d’évaluer les 
potentialités écologiques du site. 

 

IV.1 HABITATS ET FLORE 
Les prospections de terrain ont consisté à parcourir à pied la zone d’étude de manière la plus complète 
possible. Cependant, du fait de la date de prospection de la couverture neigeuse présente ce jour-là, les 
prospections habitats et flore ne sont que superficielles car seuls quelques organes végétatifs de végétaux 
étaient observables. 

Les investigations avaient tout de même pour objectif d’observer les principales formations végétales afin 
d’établir, dans la mesure du possible, avec la végétation observable et identifiable, une cartographie des 
habitats naturels (au sens Corine Biotope voire code EUR 27). 

 

IV.2 FAUNE 

IV.2.1 L’Avifaune 
La richesse aviaire du site a été évaluée par des observations et écoutes lors de l’investigation de terrain. Les 
observations sont basées sur une approche visuelle (reconnaissance à vue) et/ou auditive (reconnaissance 
de l’espèce par son chant et/ou par son cri). Il a cependant été impossible d’évaluer le statut de nicheur ou 
de non nicheur puisque la prospection se fait en période hivernale. 

IV.2.2 Les Chiroptères 
Les inventaires de Chiroptères se sont ici limités à la recherche de gîtes s’appuyant : 

• Sur les éléments favorables (du point de vue physique et biologique) et qui présentent des 
potentialités pour le taxon des Chiroptères dont certaines espèces peuvent utiliser les cavités, caries 
ou décollement d’écorce des arbres, les interstices dans les bâtiments, etc. en tant que gîte 
temporaire, gîte de reproduction ou gîte d’hibernation ; 

• Sur les indices d’activité des Chiroptères (guano, restes d’insectes, coulées d’urine).  
 
Ainsi, l’intégralité des bâtiments (hangars) présents dans l’emprise de la zone d’étude ont été inspectés à la 
recherche d’indices de gîtes de chiroptères. 

Notons qu’aucune étude acoustique n’a été effectuée. Il n’y a donc pas de données spécifiques sur ce groupe. 

IV.2.3 Les Mammifères terrestres 
Les inventaires mammalogiques se font principalement à partir d’indices. Parmi ceux recherchés lors du 
parcours du site, citons : 

• Les empreintes (cervidés, suidés, lagomorphes, …) ; 

• Les coulées (ragondins, renards, …) ; 

• Les fèces (laissées de carnivores, fumées d’herbivores, ...) ; 

• Les terriers (castor, renard, blaireau, …) ; 
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• Les reliefs de repas (cônes, noix, faines, …) ; 

• etc. 

Les observations directes de mammifères sont également recherchées afin de compléter l’approche donnée 
par les indices. 

IV.2.4 Les Amphibiens 
Les amphibiens sont des animaux très fragiles. En effet, puisqu’ils utilisent à la fois le milieu terrestre et le 
milieu aquatique et qu’ils ont une peau perméable, ils réagissent fortement aux changements 
environnementaux. C’est pourquoi, préserver l’ensemble de leurs habitats est important pour leur 
conservation. 

Les amphibiens ont un cycle biologique biphasique : phase aquatique en période de reproduction et phase 
terrestre le reste de l’année.  

Ainsi, lors de leur reproduction, la majorité des amphibiens est liée aux milieux aquatiques tels que les cours 
d’eau, les milieux humides et les étangs. Après leur métamorphose (de têtard à grenouille adulte, par 
exemple), ces amphibiens vont migrer vers le milieu terrestre (friches, champs, bois, bandes riveraines), où 
ils passeront une bonne partie de leur vie. Ces habitats doivent donc être bien définis afin d’envisager la 
conservation de l’intégrité biologique naturelle de ces espèces.  

Encore une fois la date de prospection a grandement limité cette investigation puisque les amphibiens ne 
sont pas détectables en période hivernale. 

Afin d’évaluer si des amphibiens peuvent fréquenter la zone, les investigations ont consisté à rechercher 
leurs divers habitats potentiels (milieux terrestres et aquatiques). Les milieux aquatiques et les possibles abris 
aux alentours (e.g. souches, cailloux, etc.) ont été prospectés. 

IV.2.5 Les Reptiles 
Les reptiles apprécient naturellement les milieux bien ensoleillés et occupent des espaces bien exposés. La 
prospection étant réalisée en période hivernale, seule une évaluation des sites propices (tas de branches, tas 
de pierres, hibernaculums, murs avec anfractuosités, place de chauffe) a été effectuée lors de la visite du 
site.  

IV.2.6 Les Insectes 
En général les inventaires entomologiques se font essentiellement sur les insectes comportant des taxons 
protégés et considérés comme de bons bioindicateurs, à savoir : 

• Les odonates (libellules et demoiselles), 

• Les lépidoptères rhopalocères (diurnes), 

• Les coléoptères xylophages et saproxylophages protégés ou d’intérêt communautaire. 
 
La date de prospection n’a bien sûr pas permis de réaliser d’inventaire (aucun n’étant actif en hiver). Pour ce 
groupe une recherche d’habitats propices pour les différents taxons a été réalisée (recherche d’étangs et de 
points d’eau stagnants pour les odonates, recherche d’arbres morts pour les coléoptères xylophages et 
saproxylophages protégés ou d’intérêt communautaire etc…). 
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IV.3  TABLEAU DE SYNTHESE 
Le tableau qui suit synthétise les méthodologies employées sur le terrain. 

Rappelons une nouvelle fois que les investigations écologiques ayant été effectuées en période hivernale (le 
site étant recouvert par ailleurs d’une couverture neigeuse), aucun inventaire n’a été réalisé. Nous nous 
sommes cantonnés à l’évaluation des potentialités écologiques du site dans le cadre du pré-diagnostic.  

Les paragraphes qui suivent (Résultats des investigations) présentent donc un état des lieux forcément très 
partiel qui précisera néanmoins les espèces ou groupes d’espèces fréquentant potentiellement la zone 
d’étude sans pour autant avoir été observés lors de la visite du site. 

 
 
Groupe/Date 14 janvier 2021 Méthodologie 

Flore-habitats x 
Parcours du secteur d’étude permettant l’observation des habitats et de relever les 
principales formations végétales. 

Avifaune x Observations visuelles et auditives des espèces. 

Mammifères volants x 
Recherche d’indices de présence (guano, coulées d’urine). 
Recherche de gîtes potentiels. 

Mammifères terrestres x 
Observations directes inopinées et recherche d’indices de présence en parcourant le 
secteur.   

Reptiles x Recherche de milieux propices. 

Amphibiens x Recherche de milieux propices pour la reproduction. 

Invertébrés x Recherche d’habitats potentiels.  

Conditions climatiques 
Pluie importante, 

couverture neigeuse et 
température basse 

 
Tableau 6 : Méthodologie d’inventaires et période d’intervention 
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V. Résultats des investigations écologiques  
Grâce à la bibliographie disponible sur le secteur et les prospections de terrains, associés aux textes et listes 
rouges évoqués précédemment, il est possible de définir un bilan des enjeux potentiels pour chaque taxons 
et habitats. 

Ces enjeux potentiels sont définis sur une échelle semi-quantitative à 7 niveaux : 
 

Très fort Fort 
Modéré à 

fort 
Modéré 

Faible à 
modéré 

Faible 
Très 

faible 
Figure 8 : Niveaux d’enjeux potentiels semi-qualitatifs utilisés pour décrire les taxons et habitats dans le reste du document 

Précisons que l’ensemble des photos qui suivent ont été prises sur le site le 14/01/21. 

V.1 FLORE ET HABITATS 

V.1 .1 Habitats 
Les principales formations végétales rencontrées sur le secteur sont décrites ci-dessous. Leur code Corine-
Biotope apparaît dans le titre ainsi que dans un tableau récapitulatif à l’issue de la description de l’ensemble 
des formations.  

 

Culture monospécifique de luzerne (82.11 Grandes cultures) 

 

Les terrains en cultures représentent une part importante du site. Cet habitat occupe toute la partie Est de 
la zone d’étude La parcelle n’était pas fauchée lors de la prospection sur le site. 

 

Prairie cultivée (81. Prairies améliorées) 

 
Cette prairie cultivée est située à l’extrémité Nord du site d’étude. 
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Jardin avec ligneux sur haute tige (85.3 Jardins) 

 
 
Ces jardins majoritairement avec des ligneux en strate arborée se situent au Nord des hangars et constituent 
une fraction mineure de la zone d’étude. 
 
 

Haie mixte (84.2 Bordures de haies) 

 

Haie composée de charmilles (Carpinus betulus) et de quelques saules blancs (Salix alba) vers son extrémité 
Sud. Cet habitat peut potentiellement abriter de la petite faune. 
 

Champ en friche (87.1 Terrains en friche) 

 

Ce champ en friche herbacée jouxte les hangars sur leur face Nord-est. Au Nord de ce champ se trouve un 
secteur particulièrement humide comme en témoigne la présence importante de menthe (Mentha sp). 
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Hangars (86. Villes, villages et sites industriels) 
 

 
 

Les hangars agricoles représentent une surface importante dans la zone d’étude. Ils peuvent potentiellement 
servir d’habitat pour différentes espèces au niveau de la faune. 

 
Tableau 7 : Habitats observés sur le site lors de l’unique passage le 14 janvier 2021 

 
 
 
 
 
 
 

  

Habitat 
Code Corine-

Biotope 
Intitulé Corine 

Habitat 
d’intérêt 

communautaire 

Potentialités 
Enjeu local 

Culture monospécifique de 
luzerne  

82.11 Grandes cultures Non Très faible 

Haie mixte 84.2 Bordures de haies Non Faible 

Champ en friche 87.1 Terrains en friche Non Faible 

Jardins 85.3 Jardins Non Faible 

Hangars 86. 
Villes, villages et sites 

industriels 
Non Faible 

Prairie cultivée 81. Prairies améliorées Non Très faible 
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Figure 9 : Pré-cartographie des habitats de la zone d'étude de Ségny (01) réalisée en hiver 

 

V.1 .2 Flore 
A priori au vu du contexte et de l’occupation du sol, peu de potentialités existent pour la présence d’espèces 
végétales patrimoniales et/ou protégées. 

Rappelons que selon la bibliographie (PIFH), aucune espèce de plante remarquable, protégée ou menacée 
n’est potentiellement présente sur la commune. 

 

 Groupe Commentaire 
Potentialités enjeu 

local 

Flore A priori peu de potentialités Faible 

Concernant les Espèce Exotique Envahissante, aucune n’a été n’a été vue sur le site en particulier de la 
Renouée du Japon (visible en hiver). Précisons qu’un massif de Bambou est néanmoins présent en bordure 
du site à l’extrémité Ouest. 

Enfin précisons qu’aucun arbre remarquable (arbres de grande taille soit par son diamètre soit par sa hauteur 
soit par l’ampleur de son houppier) n’est présent sur le site.   
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V.1 .3  Continuité écologique 
Comme décrit en partie bibliographique, la zone d’étude est enclavée au sein de zones artificialisées. La 
périphérie directe du site est composée de zones urbanisées à vocation résidentielle ou industrielle 
comportant de nombreux axes routiers en périphérie. En termes de trames verte/bleue il n’y a aucune 
connexion entre le site, les zones humides et le réservoir de biodiversité identifiés au Sud-ouest de Ségny. 

Le site d’étude en lui-même se trouve dans une zone agricole artificialisée. 

A l’échelle du site, il n’y a pas de corridor significatif qui a pu être identifié. La seule haie présente dans la 
zone (haie mixte comportant des charmes et des saules blancs) ne peut pas jouer un rôle de corridor 
puisqu’elle est discontinue (elle s’arrête au milieu de la zone d’étude) et ne présente pas une forte densité 
de végétation, une diversité spécifique intéressante et une épaisseur importante. Il est toutefois important 
de noter que malgré sa faible contribution aux corridors écologiques, cette haie peut servir d’habitat et 
faciliter les déplacements de la petite faune (ex : renard roux, hérisson, lièvre d’Europe) ainsi que de 
l’avifaune. 
 

Groupe Commentaire Etat actuel 

Continuité 
écologique 

Contexte agricole et urbanisé à proximité immédiate. 

Zone enclavée (zones résidentielles et zones d’activité en périphérie directe). 

Absence de connexion avec les réservoirs de biodiversité extérieurs ou avec les zones humides 
extérieures. 

Haie au rôle limité dans le cadre des corridors écologiques mais pouvant servir d’habitat à la petite faune. 

Contribution 
actuelle faible 

V.2 FAUNE 

V.2.1 Avifaune 
Très peu d’espèces d’oiseaux ont été contactées sur le site, ce qui est normal au vu de la météo pluvieuse le 
jour de la visite, de la période, mais aussi certainement du contexte du site. 

Les espèces contactées ne sont pas menacées (statut LC en France et en Rhône-Alpes). Une espèce est 
néanmoins protégée par l’Article 3 de l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire.  

 
Tableau 8 : Espèces d’oiseaux contactées (auditivement ou visuellement) sur le site 
Nomenclature Protections Listes Rouge 

Enjeu local 
Nom Latin Nom Français Nationale 

Directive 
Habitats 

France 
Rhône-
Alpes 

Corvus corone Corneille noire   Annexe II/2 LC LC Très faible 

Parus major 
Mésange 

charbonnière 
Article 3  LC LC Faible 

Columba palumbus Pigeon ramier  
Annexe III/1 
Annexe II/1 

LC LC Faible 

 

Précisons qu’aucun nid d’hirondelle (rustique ou fenêtre) n’a été observé au sein des bâtiments visités. 
 

Potentialités 

On peut réaliser à partir de la bibliographie et des éléments d’habitat présents sur le site, une liste d’espèces 
communes (non exhaustive) dans les zones rurales/périurbaines qui fréquentent potentiellement le site en 
période de nidification (zone de reproduction ou de chasse). 
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Tableau 9 : Espèces d'oiseaux potentiellement présentes dans la zone d'étude 
Nomenclature Protections Listes Rouge 

Potentialité 
enjeu local Nom Latin Nom Français Nationale 

Directive 
Habitats 

France 
Rhône-
Alpes 

Turdus merula Merle noir  Annexe II/2 LC LC Faible 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue Article 3  LC LC Faible 

Parus major Mésange charbonnière Article 3     

Passer domesticus Moineau domestique Article 3  LC NT Faible 

Fringilla coelebs Pinson des arbres Article 3  LC LC Faible 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir  Article 3  LC LC Faible 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque  Annexe II/2 LC LC Faible 

Poecile palustris Mésange nonnette Article 3  LC LC Faible 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce Article 3  LC LC Faible 

 
 

V.2.2 Mammifères terrestres 

Quelques empreintes ont été observées sur la neige (chiens, chat, ...) sans pour autant être suffisamment 
exploitables (neige en cours de fonte) pour trancher sur la présence ou non de traces d’espèces sauvages. 

Potentialités 

D’après les habitats et milieux observés ainsi que la bibliographie, nous concluons que le Hérisson d’Europe, 
le campagnol fouisseur, le lièvre d’Europe et le renard roux fréquentent potentiellement la zone d’étude 
et/ou ses abords. 

Ces espèces sont répandues et non menacées, mais le hérisson est protégé par l’article 2 de l’arrêté du 23 
avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire. 

 
Tableau 10 : Mammifères potentiellement présents dans la zone d’étude 

 
Nomenclature Protections Listes Rouge 

 Potentialité 
enjeu local Nom Latin Nom Français Nationale 

Directive 
Habitats 

France 
Rhône-
Alpes 

Erinaceus europaeus Hérisson d'Europe Article 2  LC LC Faible 

Arvicola amphibius 
Campagnol 

fouisseur/terrestre 
  LC LC Faible 

Lepus europaeus Lièvre d’Europe   LC LC Faible 

Vulpes vulpes Renard roux   LC LC Faible 

 

V.2.3 Chiroptères 

Aucun indice de présence de gîte n’a été repéré dans les bâtiments et leurs abords. Les hangars ne procurent 
aucune isolation thermique à une potentielle colonie de chiroptères à cause de leur configuration ouverte 
ou d’orifices importants au niveau de la toiture. De plus, un hangar sert de stockage de matériel et est donc 
perturbé régulièrement par des activités humaines, empêchant l’installation sur le long terme d’une colonie 
de chiroptères. 
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Hangar ouvert ne pouvant servir de gîte hivernal à une 
colonie de chiroptères 

 

 

 

 

Hangar ouvert ne pouvant servir de gîte hivernal à une 
colonie de chiroptères 

 

 

 

 

Hangar ouvert ne pouvant servir de gîte hivernal à une 
colonie de chiroptères 

 

 

 

 

 

 

 

Hangar ouvert ne pouvant servir de gîte hivernal à une 
colonie de chiroptères 
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Anfractuosité pouvant être utilisée comme gîte 
estivale de passage par des petits groupes de 
chiroptères 

 

 

 

 

 

 

Hangar fermé présentant plusieurs orifices dans sa toiture 
servant de stockage de matériel (température non adéquate 

et perturbations par les activités humaines) 

 

 

 

 
  

Hangar fermé présentant plusieurs orifices dans sa 
toiture servant de stockage de matériel (température 
non adéquate et perturbations par les activités 
humaines) 

 

 

 

 

Hangar fermé présentant plusieurs orifices dans sa toiture 
servant de stockage de matériel (température non adéquate 

et perturbations par les activités humaines) 
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Potentialités 

Il n’est cependant pas exclu qu’un ou plusieurs individus fréquentent de façon transitoire et irrégulière un 
des hangars présents dans la zone d’étude en période estivale lorsque les chiroptères peuvent gîter dans des 
cavités et anfractuosités extérieures (petits trous dans des parpaings). Néanmoins aucune potentialité 
n’existe pour une colonie et aucune trace de présence n’y a d’ailleurs été observée. 

 
Tableau 11 : Potentialités pour les chiroptères (gîtes) 

 

Groupe 
Protections  Potentialité enjeu 

local Nationale Directive Habitats  

Groupe des chiroptères Article 2 Annexe IV et parfois II  Faible  

 

V.2.4 Reptiles 

Logiquement aucun reptile n’a été observé lors de l’unique passage sur le site du fait de la date de 
prospection hivernale. 

Potentialités 

D’après les habitats et milieux observés, il est très probable que le Lézard des murailles (Podarcis muralis) 
soit présent sur le site. 

Cette espèce s’adapte à de nombreux habitats, tels que les murs des hangars ou des tas de planches/pierres. 
Il présente un bon statut de conservation en France et en Rhône-Alpes. L’enjeu pour cette espèce est 
considéré comme faible.  

 
Tableau 12 : Espèce de reptiles protégées potentiellement présentes sur le site 

 
Nomenclature Protections Listes Rouge 

Potentialité 
enjeu local Nom Latin Nom Français Nationale 

Directive 
Habitats 

France 
Rhône-
Alpes 

Podarcis muralis Lézard des murailles Article 2 Annexe IV LC LC Faible 

 

V.2.5 Amphibiens 

Logiquement aucun amphibien n’a été observé lors de l’unique passage sur le site.  

Potentialités 

Aucun habitat pouvant potentiellement accueillir la reproduction d’amphibiens n’a été détecté sur le site. 

Il n’est cependant pas exclu que des amphibiens hivernent dans la haie présente sur le site d’étude. 

 
Tableau 13: Potentialités pour le groupe des amphibiens dans la zone d'étude 

 
Nomenclature Protections Listes Rouge 

Potentialités 
enjeu local Nom Latin Nom Français Nationale 

Directive 
Habitats 

France 
Rhône-
Alpes 

 Amphibiens 
hivernants 

    
Très faible 
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V.2.6 Insectes 
Logiquement aucune observation n’a été réalisée. 

 

V.2.6.1 Lépidoptères 
 

Potentialités 

D’après les habitats et milieux observés ainsi que la bibliographie, très peu de potentialités semblent exister 
pour des espèces patrimoniales. 

 
Tableau 14 : Potentialités pour le groupe des lépidoptères dans la zone d'étude 

 
Nomenclature Protections Listes Rouge 

Potentialités 
enjeu local Nom Latin Nom Français Nationale 

Directive 
Habitats 

France 
Rhône-
Alpes 

 Cortège de 
lépidoptères 

    
Très faible 

 

V.2.6.2 Odonates 

Potentialités 

Aucun habitat favorable à la reproduction et l’implantation de ce groupe d’insecte n’a été observé sur le site. 

 
Tableau 15 : Potentialités pour le groupe des odonates dans la zone d'étude 

 
Nomenclature Protections Listes Rouge 

Potentialités 
enjeu local Nom Latin Nom Français Nationale 

Directive 
Habitats 

France 
Rhône-
Alpes 

 Cortège odonates     Très faible 

 

V.2.6.3 Coléoptères saproxylophages 
 

Aucun arbre abritant des coléoptères saproxylophages protégés et ou patrimoniaux n’a été relevé sur le 
site d’étude. De ce fait les potentialités de présence d’espèce à enjeu comme le Lucane cerf-volant ou la 
Grand Capricorne sont très faibles. 
 

Tableau 16 : Potentialités pour le groupe des coléoptères saproxylophages dans la zone d'étude 
 

Nomenclature Protections Listes Rouge 
Potentialités 
enjeu local Nom Latin Nom Français Nationale 

Directive 
Habitats 

France 
Rhône-
Alpes 

 Coléoptères protégés ou 
patrimoniaux 

    
Très faible 
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VI. Synthèse des enjeux potentiels et 
conclusion 

Nous faisons figurer ci-dessous pour la flore (habitats) et la faune les tableaux de synthèses des enjeux 
potentiels au sein du site. 

VI.1 FLORE-HABITATS 
Nous faisons figurer ci-dessous le tableau de synthèse des potentialités liées à la flore et aux habitats.  

 
Tableau 17 : Synthèse des enjeux potentiels pour les habitats et flore 

 

Groupe Commentaire 
Potentialités enjeu 

local 

Habitats A priori aucun habitat à enjeu n’a été identifié sur le site Faible 

Flore locale Peu de potentialités pour des espèces végétales à enjeu Faible 

EEE Aucune espèce présente sur le site. Faible 

Arbres 
remarquables 

Aucun arbre remarquable présent dans la zone d’étude Très faible 

Continuité 
écologique 

Contexte agricole et urbanisé. 

Zone enclavée (zones résidentielles et zones d’activité en périphérie directe). 

Absence de connexion avec les réservoirs de biodiversité extérieurs ou avec les zones 
humides extérieures. 

Haie au rôle limité dans le cadre des corridors écologiques mais pouvant servir d’habitat à la 
petite faune. 

Contribution actuelle 
faible 

 

VI.2 LA FAUNE 
D’après nos investigations basées sur un passage effectué le 14 janvier 2021, la zone d’étude (ne) comporte 
ou abrite : 

• Potentiellement une espèce de mammifère protégée commune (hérisson) ; 

• Pas de gîtes pour une colonie chiroptères – fréquentation ponctuelle par quelques individus isolés 
possible ; 

• Quelques espèces d’oiseaux protégés mais communs et non menacés en Rhône-Alpes ; 

• Très certainement un reptile protégé mais commun (Lézard des murailles) ; 

• Aucun habitat favorable à la reproduction des amphibiens ; 

• Peu de potentialités pour les lépidoptères de jours (occupation du sol à priori simplifiée et ou 
anthropisée) ; 

• Aucun habitat favorable au développement des odonates à l’état larvaire (pas d’habitat aquatique), 

• Aucun site favorable aux coléoptères sapro-xylophages. 
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Tableau 18 : Synthèse des enjeux potentiels pour la faune 

 

Groupe Espèces à enjeu avérées ou probables Commentaire 
Potentialités 
enjeu local  

Mammifères 
terrestres 

Hérisson d’Europe Potentiellement présents dans les haies Faible 

Mammifères 
volants 

Chiroptères communs 

Absence de colonies et de potentialités pour un 
gîtes (tant arboricole que dans les bâtiments) - 
Des anfractuosités dans les murs des hangars 
peuvent servir ponctuellement à quelques 
spécimens erratiques 

Faible  

Avifaune 
Cortège d’espèces communes mais 

protégées 
Potentiellement nicheurs dans les haies et dans 
des orifices dans les murs des hangars. 

Faible 

Reptiles Très certainement le Lézard des murailles 
Potentiellement présent au niveau des murs 
des hangars et de la haie. 

Faible 

Amphibiens ? 
Aucun habitat favorable à la reproduction de ce 
groupe 

Très faible 

Insectes ? 
Très peu de potentialités au vu de l’occupation 
du sol et l’absence de zones en en eau  

Très faible 

 

 

 

VI.3 CONCLUSION 
 

D’un point de vue bibliographique, le site et sa périphérie proche ne concentre pas d’enjeux significatifs. 

En outre, l’estimation des potentialités écologiques réalisée sur la base de cette unique visite de janvier 2021 
montre qu’en dépit de la fréquentation probable du site par des espèces réglementairement protégées 
(Lézard des murailles, Hérisson, cortège d’oiseaux anthropophiles communs) les niveaux d’enjeux demeurent 
néanmoins faibles à très faibles en première approche pour les différents groupes. 
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ANNEXES 
 

Liste des annexes :  
 

Annexe 1 : Trame verte et bleue planche 20 
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Annexe 1 :  Trame verte et bleue planche 20 

 


